
Zeitschrift: Le mouvement féministe : organe officiel des publications de l'Alliance
nationale des sociétés féminines suisses

Herausgeber: Alliance nationale de sociétés féminines suisses

Band: 6 (1918)

Heft: 68

Artikel: Avis à nos lecteurs et abonnés

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-253607

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 15.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-253607
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Supplément au « Mouvement Féministe >

AVIS A NOS LECTEURS ET ABONNES. — Le présent numéro du

Mouvement Féministe était sous presse quand a eu lieu, beaucoup

plus rapidement que Von ne pouvait le prévoir, le vote du Grand
Conseil de Genève ajournant indéfiniment le projet de loi
Guillermin sur le suffrage féminin. Pour pouvoir commenter ce vote en

un supplément à notre numéro de juin, nous avons dû légèrement

retarder Vexpédition de celui-ci, et nous en présentons nos excuses

à nos amis, certains qu'ils comprendront nos -motifs et les approuveront.

La Rédaction.

L'ÉTRANGLEMENT

L'ordre du jour de la séance du S juin du Grand Conseil

genevois portait en queue de liste ces objets: Egoût; suffrage

féminin. Ce suggestif mélange a peut-être découragé nombre de

nos suffragistes genevoises de venir à la tribune ce jour-là, comme

elles se l'étaient promis, et elles ne purent en croire leurs yeux
ni leurs oreilles quand elles surent, par celles qui avaient malgré
tout tenu à assister aux débats, qu'entre 4 heures et demie et
5 heures trois quarts, le suffrage féminin avait été étranglé par
nos députés avec une maestria et une allégresse incomparables.

Que le projet de loi de M. Guillermin fût accepté par le Grand

Conseil, c'était plus que problématique. Nous savions que trop
d'opposition entêtée, trop de préjugés sommeillaient dans

l'âme de nos honorables pour ne pas se réveiller au moment

décisif de la votation. Mais nous avions le droit de compter sur

une discussion élevée, un choc d'idées intéressantes, des exposés

de principes, au cours des trois débats réglementaires, puis sur

un enterrement final avec les honneurs dûs à une des questions
les plus importantes peut-être sur laquelle nos députés soient

appelés à se prononcer. En lieu et place, une discussion écourtée,
des plaisanteries faciles, des arguments d'un opportunisme plat, et
le refus d'entrer en matière voté dès le premier débat par 41 voix
contre 30, preuve de la hâte de ces messieurs d'écarter de leur
chemin ce qui gêne leur quiétude béate et égoïste. Nous avons

le droit d'être fort mécontentes.
En effet, l'opposition s'est maintenue dans un domaine terre

à terre, qui n'est pas fait pour nous donner une haute idée de

la mentalité de nos adversaires. Nous tenons d'autant plus à

signaler ici, et immédiatement, le discours d'une inspiration si

élevée de M. Paul Pictet. Laissant de côté les arguments d'ordre
utilitaire et pratique, M. Paul Pktet s'est placé sur le terrain
juridique et constitutionnel et a démontré avec force que le droit
public collectif ne connaît pas de distinction d'après la nature,
et que la volonté populaire doit être celles de tous, hommes et
femmes. Après lui, MM. Chapuisat et Brun (démocrates) ont
relevé les progrès faits par le suffrage à travers le monde,
M. Meyer de Stadelhofen (indépendant) a décerné en quelque sorte

un brevet d'obscurantisme au Grand Conseil en déclarant que
s'il n'était pas encore éclairé surla question du vote des femmes,

quelle lumière lui faudrait-il pour qu'il y parvienne jamais???
M. Nicolet (socialiste) a défendu la femme ouvrière qui a besoin
de son droit de vote, et MM. Emery (jeune-radical) et Adrien
Lachenal fils (radical) ont appuyé l'entrée en matière. Sept
orateurs en notre faveur, par conséquent, et de tous les partis. Les

seuls opposants ont été MM. Frédéric Martin (démocrate), qui1

jugeait le moment mal choisi pour des discussions < d'ordre

philosophique >, Grosselin, dont le préavis a été fort vague et
embrouillé, et enfin, last but not least, M. Henry Fazy, Conseiller

d'Etat, chef du Département des Finances

Le respect que nous éprouvons pour le maître incontesté de
ce dicastèrene doit pas nous empêcher de constater que M. Henry
Fazy a traité la question du vote des femmes sur la note badine,
riche en plaisanteries, calembours et autres passe-temps dits
< spirituels >, qui fait sans doute la joie de ses électeurs, mais
qui ne fera nullement, nous pouvons le certifier, celle de ses
électrices. M. Fazy a fait rire, et dans nos pays où le ridicule
tue, cela a suffi pour enrégimenter les rieurs contre le vote des
femmes. Quel dommage qu'aucun député ne se soit senti la
force ni l'envie de rivaliser avec M. Fazy sur ce terrain et de
reprendre l'un après l'autre, et sur le même ton, ses deux
arguments essentiels La majorité des rieurs se serait peut-être
alors trouvée de l'autre côté...

« N'oublions pas, a dit .Al. Fazy (nous citons de mémoire), qu'au
Parlement des Etats-Unis, lorsque s'est posée la question de la décla-
ration de guerre à l'Allemagne, la seule femme membre de ce Congrès

s'est évanouie. Que se serait-il passé si d'aulres femmes avaient
siégé dans ce Congrès, s'étaient également évanouies, et que serait
devenue l'intervention américaine sur le front européen? »

Comment M. Fazy, qui à ses heures est historien, a-t-il pu,
sans manquer aux règles de la critique historique la plus
élémentaire, accepter de toute pièce et sans la contrôler cette légende
dûe à un journaliste en mal de dramatisme Miss Bankin ne
s'est pas évanouie : elle s'est levée à l'appel de son nom, et a

simplement répondu-: < J'aime mon pays, mais ne peux voter
pour la guerre. > Et elle s'est rassise en portant son mouchoir
à ses yeux. Dans le vaste hémicycle autour d'elle, des hommes
pleuraient. Et à la vérité nous les comprenons. M. Fazy jettrait-il
son pays dans une guerre, même de justice et de droit, sans la
moindre émotion, d'un cœur sec et badin? et les plus forts ne
sentent-ils pas en ces heures tragiques une angoisse les étreindre
Et M. Fazy aurait pu apprendre que, si le président Wilson dirige
actuellement de la Maison Blanche les destinées de l'Amérique
en guerre, c'est grâce aux femmes qui ont voté pour lui en
novembre 1!)17.

Au reste, il ne s'agissait nullement de cela. Il ne s'agissait
pas de faire entrer des femmes au Conseil national, ni au Grand
Conseil de Genève, quand bien même ce dernier n'a nullement le
droit de déclarer la guerre à qui que ce soit. Il s'agissait de
donner aux femmes la possibillité de nommer des maires, des

adjoints et des conseillers municipaux. Que cette votation puisse,
même chez les plus timides, être une cause d'évanouissement,
c'est ce que les hommes les plus compétents en la matière nient
formellement.

« Les femmes ne tiennent pas au droit de vote, a dit encore
l'honorable chef du Département des Finances. — Et les 0.000 signataires
de la pétition? a interjeté un partisan du suffrage... — Pas même
les 6.000 signataires, a poursuivi imperturbablement M. Fazy (nous
continuons à citer de mémoire). Si nous les faisions venir ici, et que
nous leur demandions: Voyons, préférez-vous que nous vous donnions
le droit de vote ou des pommes de terre, elles répondraient: « Occ'u-

pez-vous de nous procurer des pommes de terre, et laissez le droit rte

vote tranquille. »

Et voilà avec quels arguments d'une haute portée politique
on étrangle une mesure qui vous déplaît. M. Fazy, usant du

même procédé que son collègue neuchâtelois, M. Clottu (il est
à craindre que la surintendance des deniers de nos Républiques
n'ait une fâcheuse répercussion sur la mentalité de ceux qui

s'y livrent) ignore volontairement les G000 femmes qui payent
leurs impôts (ce point devrait pourtant le toucher), qui travaillent,
qui savent infiniment mieux que nos autorités — et que M. Fazy
lui-même combien de pommes de terre il faut mettre dans la
marmite, et qui pour cette raison demandent le droit de vote; et
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